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ACCÈS AU PARCOURS

Les candidats au Bac 2010 devront adresser une demande d’inscription écrite, avec toutes leurs coordonnées, entre le 20 janvier et le 20 mars, au secrétariat de la scolarité de la Faculté de Droit de l’Université de Corse, Campus Mariani - BP 52 - 20250 CORTE. Courriel : decanat.droit@univ-corse.fr Dès l’obtention des résultats du Bac, ils transmettront à la même adresse leur relevé de notes du bac.

Les lauréats du Bac 2009 de l’académie de Corse devront envoyer une lettre de candidature (avec adresse, téléphone, courriel) ainsi que le relevé des notes du Bac, en indiquant quelle a été leur situation universitaire en 2009-2010, au secrétariat de la scolarité de la faculté de Droit avant le 20 juin 2010.

A partir de cette année, les candidats seront sélectionnés à l’issue d’un concours qui aura lieu à la même date que le concours du réseau des 6 IEP et sur le même programme. Cette date sera indiquée prochainement (probablement premiers jours de juillet). Le nombre de places sera fixé entre 10 et 20 selon le niveau des candidats.

Ce concours comprend les éléments suivants :

1 - La moyenne des notes du bac affectées du coefficient 1,5

2 - Trois épreuves écrites :

1. Histoire (durée 3h, coefficient 3) : programme de la terminale (le monde depuis 1945)

2. Questions contemporaines (durée 3h, coefficient 3, dissertation, un sujet à choisir parmi deux)

L’épreuve mesure la connaissance, la capacité à analyser et à argumenter sur de grands thèmes et débats inscrits dans l’actualité des années récentes. Le candidat peut mobiliser une palette de savoirs variés : économie, géographie, philosophie, actualité des sciences et techniques… Les thèmes retenus pour 2010 sont « La culture » et « La violence ». Deux sujets au choix sont proposés aux candidats sur un thème et/ou sur les deux. Il n’est pas donné d’indication préalable de lecture.

3.    Langue vivante (durée : 1,5h, coefficient 2, choix entre anglais, espagnol et italien). L’épreuve est constituée de deux exercices écrits : compréhension et expression. Il n’y a pas de QCM.

Les étudiants autorisés à s’inscrire à l’issue du concours pourront faire les formalités d’inscription auprès du service de la scolarité de droit de l’Université de Corse, entre la fin juillet et le 15 septembre. 
CONTENU DU PARCOURS

Les deux premières années à Corte.

1re année sciences po :

1er semestre :

· Cours magistraux :

· Introduction au droit (36h)

· Économie politique (20h)

· Institutions politiques et organisation de l’Etat (36h)

· Histoire de France (18h)

· Histoire constitutionnelle (15h)

· Géographie humaine (18h)

· Introduction à la science politique (18h)

· Conférences de méthode :

· Culture générale et méthodologie (20h)

· Histoire (20h)

· Économie (20h)

· Institutions politiques (20h)

· Langues étrangères : anglais, italien, arabe (LV1 et LV2) (20h)

· EPS

2e  semestre :

· Cours magistraux :

· Ve République (36h)

· Vie politique (15h)

· Institutions administratives (15h)

· Histoire de France (18h)

· Relations internationales (18h)

· Introduction à la science politique (18h)

· Économie politique (20h)

· Conférences de méthode :

· Culture générale et méthodologie (20h)

· Histoire (20h)

· Économie (20h)

· Institutions politiques (20h)

· Langues étrangères : anglais, italien, arabe (LV1 et LV2) (20h)

· EPS

2e année sciences po :

1er semestre :

· Cours magistraux :

· Histoire des idées politique (18h)

· Droit des relations internationales (15h)

· Institutions politiques comparées (15h)

· Institutions communautaires (24h)

· Économie internationale (15h)

· Droit administratif (33h)

· Finances publiques (33h)

· NTIC (15h)

· Cours d’orientation :

· Droit civil des contrats (33h) ou Introduction à la théorie de l’information et de la communication (24h) ou Introduction à la gestion (36h)

· Conférences de méthode :

· Culture générale (20h)

· Langues étrangères : anglais, italien, arabe (LV1 et LV2) (20h)

· EPS

2e semestre :

· Cours magistraux :

· Histoire des idées politiques (18h)

· Institutions politiques comparées (15h)

· Sociologie (15h)

· Économie de la France (18h)

· Théories en science politique (18h)

· Droit administratif (33h)

· Politiques publiques et questions sociales (24h)

· Cours d’orientation :

· Droit civil des obligations (33h) ou Théorie de l’information et de la communication et communication politique et média (24h) ou Eléments fondamentaux de marketing (36h)

· Conférences de méthode :

· Culture générale (20h)

· Langues étrangères : anglais, italien, arabe (LV1 et LV2) (20h)

· EPS

3e année sciences po : 

Cursus dans une université étrangère (ERASMUS, CREPUQ ou FREE MOVER)

4e et 5e années sciences po : 

Inscription dans l’un des Masters offerts au choix de l’étudiant

Le diplôme est obtenu à l’issue du grand oral en fin de 5e année

SORTIES MÉTIERS

Débouchés habituels des IEP (cf. sites des différents IEP). Variables en fonction des orientations choisies dès la 2e année et en master : métiers de la communication, fonction publique d’État civile ou militaire (CPAG), fonction publique territoriale et hospitalière, affaires internationales, management, etc.

Tél. : +33 (0)4 95 45 00 16 – Fax. : +33 (0)4 95 45 00 80

Email : decanat.droit@univ-corse.fr
Campus Mariani - 22, Avenue Jean-Nicoli - BP 52 -  20250 CORTE
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